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Planifier la transition à 2050

L ’accord de Paris fixe un cap de long terme ambitieux qui doit 
maintenant être tenu : limiter le réchauffement planétaire bien 
en deçà de 1,5 ou bien en deçà de 2°C par rapport à la période 
pré-industrielle et arriver à un monde neutre en gaz à effet de 

serre pendant la seconde moitié du siècle. Pour respecter ces objec-
tifs, il est impératif d’organiser la transition à long terme, dans tous les 
pays. Tous doivent préparer des plans climatiques à 2050 cohérents 
avec les objectifs de l’accord et qui indiquent comment ils vont sortir 
des énergies fossiles. Publier un plan de transition vers zéro émissions 
nettes de CO2 fait d’ailleurs partie des engagements que tous les pays 
du G7, dont la France, ont pris en 2015 et 2016.

En France aussi, nous avons besoin de cette vision à long terme, qui 
pour l’instant fait défaut. Le gouvernement doit mettre ses plans cli-
matiques en cohérence avec les objectifs de la COP21. Il doit étudier 
une stratégie énergétique, industrielle et sociale qui permette à la 
France de sortir des énergies fossiles d’ici au milieu du XXIe siècle. 
Ce travail doit se faire de manière inclusive et s’intéresser aux nom-
breuses niches fiscales et subventions accordées aux énergies fossiles 
en France.

2050
LE GOUVERNEMENT 

DOIT LANCER 
L’ÉLABORATION D’UNE 
STRATÉGIE NATIONALE 

QUI PERMETTE À LA 
FRANCE DE SORTIR DES 

ÉNERGIES FOSSILES 
D’ICI À 2050.
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Un projet de loi de finances pour 2017 cohérent 
avec l’accord sur le climat

L e gouvernement et le Parlement français doivent laisser un bilan 
plus honorable sur la fiscalité écologique et les transports. C’est 
encore possible, dans le budget pour 2017. Le dernier projet de loi 
de finances du quinquennat doit être l’occasion de doter durable-

ment la France des moyens financiers d’opérer la transition énergétique sur 
le territoire et de respecter ses engagements financiers internationaux. 
•  Contribution climat : Les parlementaires devront ajouter dans la loi de fi-

nances 2017 une progression plus rapide de la composante “carbone” des 
taxes énergétiques, afin de réduire la consommation d’énergies fossiles, 
dans un contexte où les émissions du secteur des transports sont reparties 
à la hausse à cause de la baisse du prix du pétrole. Cela pourrait aider à 
financer la transition énergétique au niveau local et à lutter contre la préca-
rité énergétique des ménages. 

•  Taxe sur les centrales au charbon : Le report sine die de la taxe sur les cen-
trales au charbon, dans le but de les fermer, est totalement contraire à l’ac-
cord de Paris sur le climat. Le gouvernement doit maintenir et appliquer 
dans le budget 2017 la taxe CO2 sur le charbon et fixer un  plan de ferme-
ture   des centrales au charbon  en France, en gardant l’échéance de 2023, 
fixée dans la PPE .   Le gouvernement et les entreprises ont la responsabilité 
d’annoncer un plan de fermeture permettant de sécuriser les emplois et 
d’assurer les conversions professionnelles dans les bassins d’emplois, no-
tamment dans le secteur des énergies renouvelables. Ce plan de fermeture 
doit être élaboré de façon concertée avec les travailleuses et travailleurs, 
les populations locales et les organisations environnementales.

•  Diesel et transports propres : L’avantage fiscal accordé au diesel par rap-
port à l’essence doit être supprimé progressivement, mais fermement, 
avec un calendrier affiché, dès la loi de finances de 2017 (et sans baisse en 
parallèle de la taxation sur l’essence). Les mesures prévues à ce jour ne sont 
pas suffisantes, au vu notamment des ressources substantielles qu’engen-
drerait une hausse de deux centimes sur un litre de diesel. Cela permettrait 
par exemple de financer des solutions concrètes, alternatives au transport 
routier individuel. Cela financerait les transports en commun et le premier 
appel à projet national pour rendre les territoires français enfin cyclables 
(coût : 200 millions d’euros).

Lancer la transformation de nos modèles 
agricoles et alimentaires

A gir sur la production et la consommation d’énergie ne suffit pas pour 
appliquer l’accord de Paris. Il faut aussi transformer notre agricul-
ture et notre alimentation, et cesser de soutenir les modèles les 
plus néfastes pour le climat, en France et dans les pays du Sud. 

 • En France, notre modèle agricole et alimentaire est responsable d’un tiers de 
nos émissions de gaz à effet de serre sur le territoire. Pour réduire ces émis-
sions, l‘évolution de notre régime alimentaire est un puissant levier que le gou-
vernement doit activer sans plus attendre. Le nouveau “Plan national nutri-
tion santé”, qui doit être lancé par le Ministère de la santé dans les mois qui 
viennent, devra être compatible avec le plan français de lutte contre les chan-
gements climatiques, décrit dans la Stratégie nationale bas carbone (SNBC). 
En particulier, la SNBC précise que le plan nutrition-santé devra “intégrer les 
enjeux de réduction des émissions de gaz à effet de serre dès son renouvelle-
ment ”. Cela devra se traduire par une “réduction des protéines d’origine animale 
(notamment viandes) au profit des protéines végétales (telles que les légumi-
neuses et céréales : haricot, pois, lentilles, etc.)”. 
• La France (via le Ministère des affaires étrangères) doit aussi revoir sa straté-
gie de sécurité alimentaire et s’engager à soutenir de manière significative et 
prioritaire les agricultures paysannes et les pratiques agroécologiques. Cette 
stratégie fixera le cadre pour la révision du cadre d’intervention stratégique de 
l’AFD sur la sécurité alimentaire.

Moins de
2 centimes

C’EST LE SURCOÛT 
PAR LITRE D’ESSENCE 
QU’ENGENDRERAIT LA 

HAUSSE DU PRIX DU 
CO2 APPLIQUÉ AUX 

CARBURANTS EN 2017.
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Placer durablement l’action 
internationale de la France en 

cohérence avec l’accord de Paris
La fin de la présidence française des négociations climatiques de l’ONU ne doit pas sortir du radar la 
poursuite de l’ambition climatique de la France, notamment aux niveaux européen et international. Outre 
son action sur le territoire français, le gouvernement a la responsabilité de respecter ses engagements 
financiers vis-à-vis des pays en développement, mais aussi d’oeuvrer sans relâche au sein de l’Union euro-
péenne pour que celle-ci se dote d’un véritable projet politique, axé sur la transition énergétique.

Refuser l’adoption du CETA en l’état

L a France doit se ranger du bon côté de l’Histoire et refuser l’applica-
tion provisoire du CETA, l’accord de libre-échange entre l’Europe et 
le Canada. Ce traité fait courir le risque historique de perdre définiti-
vement les acquis de l’accord de Paris sur le climat. Sa compatibilité 

avec la COP21 n’a jamais été vérifiée par des études indépendantes. Au niveau 
français, il est indispensable d’assurer la tenue d’un réel débat démocratique 
et parlementaire sur le CETA. À la demande de la France, une étude indépen-
dante sur la compatibilité du CETA avec l’accord de Paris pourrait également 
être menée.

Plus de 3,5 millions de citoyens européens ont signé une pétition contre  ce 
traité. 2 000 collectivités territoriales se sont déclarées “zones hors CETA et 
hors TAFTA”. Non seulement le processus de négociation et d’adoption a été 
opaque et anti-démocratique, ainsi que l’a souligné la Wallonie, mais le CETA se 
traduirait aussi par une hausse des émissions de gaz à effet de serre, comme l’a 
indiqué une étude de la Commission européenne. L’un des objectifs du CETA est 
de pouvoir exporter vers l’UE le pétrole canadien issu des sables bitumineux, 49 
% plus émetteurs de gaz à effet de serre que le pétrole conventionnel.  
Le CETA risque fort de contraindre le droit à réguler et de décourager le lé-
gislateur, alors que la transition énergétique suppose des mesures politiques 
fortes. En effet, les multinationales pourront porter plainte contre les États via 
des tribunaux d’arbitrage privés lorsqu’elles estimeront qu’une décision poli-
tique va à l’encontre de leurs intérêts, et réclamer des dommages et intérêts. 
Un exemple : c’est par l’ALENA que l’entreprise TransCanada peut réclamer 
15 milliards de dollars à l’administration américaine pour l’abandon du projet 
d’oléoduc Keystone XL. 

Pour une politique de solidarité internationale 
conforme à l’accord de Paris 

L a solidarité internationale est cruciale pour mettre en marche l’ac-
tion climatique dans les pays les plus pauvres et protéger les popula-
tions des impacts de la crise climatique. A travers les engagements 
financiers, c’est la crédibilité de l’Accord de Paris qui est en jeu. A la 

COP21, la France a fait des promesses financières, elle doit à présent les tenir : 
fournir 5 milliards d’euros par an pour le climat d’ici à 2020, dont 1 milliard 
pour aider les populations à faire face aux impacts des changements clima-
tiques. Pour atteindre cet objectif, la France doit concrétiser ses engagements 
dans la nouvelle stratégie sur le climat de l’Agence Française de Développe-
ment (AFD). Le rééquilibrage des flux financiers vers des projets d’adapta-
tion répondant aux besoins des populations des pays les moins avancés et 
l’augmentation de la part des dons sont des mesures clés, sur lesquelles l’AFD 
devra faire ses preuves. Le soutien de la France envers des actions transfor-
mationnelles, respectueuses des droits des populations mettrait la solidarité 
de la France en cohérence avec l’Accord de Paris. La nouvelle stratégie cli-
mat devrait enfin faire de l’AFD une banque de développement zéro carbone, 

3,5 
millions

PLUS DE 3,5 MILLIONS DE 
CITOYENS EUROPÉENS 
REFUSENT DE SE VOIR 
IMPOSER LE CETA ET 
LE TAFTA ET SONT 

SIGNATAIRES D’UNE 
PÉTITION EUROPÉENNE 
CONTRE CES TRAITÉS 

CLIMATICIDES.

5 
milliards
d’euros

C’EST LA CONTRIBUTION  
DE LA FRANCE À L’OBJECTIF 

DES 100 MILLIARDS DE 
DOLLARS PAR AN D’ICI À  

2020 POUR LE CLIMAT 
PROMIS PAR LES PAYS RICHES. 
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pour positionner la France comme opérateur de la transition énergétique 
mondiale et atteindre un monde neutre en émissions d’ici à 2050.

Pour financer des solutions climatiques dans les pays en développement, la 
France doit instaurer des moyens durables et prévisibles pour respecter sa 
part de la promesse des 100 milliards de dollars par an d’ici à 2020. Il est 
donc très positif que les députés aient voté, dans le cadre du projet de loi de 
finances pour 2017, l’élargissement de la taxe française sur les transactions 
financières (TTF) aux transactions intra-journalières et l’augmentation de son 
taux. Tout en maintenant ces avancées, les députés devront garantir qu’au 
moins 50 % des revenus de la TTF soient affectés à la lutte contre la pauvreté 
et les changements climatiques. 
Enfin, la taxe européenne sur les transactions financières pourrait finale-
ment voir le jour le 10 décembre prochain, soutenue par 10 pays européens. 
François Hollande et Michel Sapin devront user de toute leur influence pour 
convaincre une coalition de pays, dont l’Allemagne, de garantir des taux am-
bitieux dégageant au moins 22 milliards d’euros par an et d’affecter la majo-
rité de cette taxe à la solidarité internationale. 

Exiger d’ENGIE et d’EDF qu’ils annoncent 
immédiatement un plan de fermeture 
de leur parc charbon d’ici 2020

L a France ne sera pas crédible tant que quelques uns de ses plus puis-
sants acteurs économiques, dont l’État est actionnaire, continueront 
de faire tourner des centrales à charbon aux quatre coins du globe. 
Les principaux concernés, ENGIE et EDF doivent prendre leurs res-

ponsabilités et fermer leurs centrales au charbon, en tenant compte des 
besoins de reclassement et de formation des travailleurs. Il est hors de ques-
tion de cacher cette pollution sous le tapis en revendant les centrales au plus 
offrant, comme c’est le cas à Polaniec, en Pologne. ENGIE et EDF doivent 
annoncer immédiatement un plan de fermeture de l’intégralité de leurs cen-
trales à charbon à l’horizon 2020, en commençant par les plus polluantes.

Replacer l’Europe dans le peloton de tête 
de la transition énergétique mondiale

F ace à l’accélération du déploiement des renouvelables dans le monde, 
notamment en Chine et aux États-Unis, l’Europe doit se réveiller et 
tenter de regagner une certaine forme de leadership au niveau mon-
dial. La Chine est désormais le premier investisseur mondial dans les 

énergies renouvelables et portera près de 40 % de la croissance des renou-
velables ces cinq prochaines années (selon l’AIE). Les États-Unis devraient lui 
passer devant. Comme elle l’a fait sur la question de la ratification, la France 
doit se mobiliser au niveau européen afin que les mesures politiques qui 
seront adoptées prochainement par l’UE répondent à l’ambition de l’accord 
de Paris et la juste part qu’elle doit y jouer. La transition énergétique repré-
sente une opportunité historique pour l’UE de se redessiner un cap commun, 
d’améliorer la qualité de l’air et la santé des européens, de revitaliser son 
avenir industriel et ses emplois. 

Ce que doit faire la France :
•  Mobiliser ses partenaires européens pour construire une véritable « Union 

de l’Énergie » à travers une gouvernance robuste et transparente afin de 
renforcer la confiance des investisseurs, la sécurité énergétique et l’appro-
priation citoyenne de la transition.

•  Pousser l’UE à mettre en oeuvre de réels plans d’investissements de la 
transition énergétique, loin des autoroutes, aéroports ou infrastructures 
gazières actuellement soutenus par le Plan Juncker.

•  Demander à ce que les nouvelles directives européennes sur les énergies 

2020
ENGIE ET EDF DOIVENT 

ANNONCER IMMÉDIATEMENT 
UN PLAN DE FERMETURE DE 

L’INTÉGRALITÉ DE LEURS 
CENTRALES À CHARBON 

À L’HORIZON 2020, EN 
COMMENÇANT PAR LES PLUS 

POLLUANTES.

40 %
LA FRANCE DOIT 

EXIGER UNE 
AMÉLIORATION 
DE L’EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE EN 
EUROPE DE 40 % 
EN 2030, COMME 
LE DEMANDE LE 

PARLEMENT EUROPÉEN.
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renouvelables et l’efficacité énergétique, attendues d’ici fin 2016, per-
mettent à l’UE d’aller plus haut que ses faibles objectifs pour 2030, fixés 
bien avant la COP21.

•  Demander l’inclusion dans les lois européennes d’une clause de revoyure 
tous les 5 ans. 

•  Défendre le principe du pollueur-payeur et exiger un renforcement du prix 
de la tonne de CO2 en Europe en ligne avec les objectifs de l’Accord de 
Paris, via la fixation d’un juste prix de la tonne de CO2 et l’ajustement des 
quotas de  CO2 donnés gratuitement aux pollueurs. Un prix plancher pour-
rait aussi être avancé.

•  Renoncer dès maintenant à la possibilité offerte par la Commission euro-
péenne, de compenser, via la capture du carbone dans les sols et les forêts, 
certaines émissions des transports, du bâtiment et de l’agriculture. Ces sec-
teurs aussi doivent opérer une transformation profonde pour réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre.

Stop au greenwashing 

L 
a France doit s’assurer qu’un cadre de suivi solide et efficace est mis en 
place pour les engagements pris au sein d’initiatives sectorielles avant la 
COP22, et pour que ces engagements puissent être amplifiés :

•  La France doit peser au sein des discussions sur l’Agenda mondial de l’ac-
tion, en marge des négociations climatiques de l’ONU, pour que ses initiatives 
répondent à des critères et obligations de reporting strictes, et comportent 
une gouvernance transparente et inclusive permettant la participation de la 
société civile.

•  Les objectifs de l’Accord de Paris ne pourront pas être tenus sans un arrêt des 
financements des banques aux énergies fossiles. Le gouvernement français 
doit s’assurer que les banques françaises ne retardent pas l’application de 
leurs engagements sur le climat, mais au contraire accélèrent l’adoption de 
mesures d’arrêt de leurs financements aux énergies fossiles. En effet, à l’oc-
casion de la COP21, toutes les banques françaises se sont engagées publique-
ment à réduire leurs soutiens au secteur du charbon au niveau international. 
Mais un an après, non seulement les mesures adoptées par les banques sont 
insuffisantes pour répondre à l’urgence climatique, mais surtout, elles tardent 
à être mises en œuvre. Par exemple, BNP Paribas s’est engagée à ne plus 
soutenir les entreprises qui ne se diversifient pas en réduisant leurs activités 
dans le charbon, mais elle n’a toujours pas exclu de ses soutiens une entre-
prise polonaise - PGE - qui produit 85 % de son électricité à partir de charbon 
et accroît sa production charbonnière. La banque facilite aussi la vente de la 
centrale de Polaniec d’Engie en Pologne et a participé à la restructuration du 
plus gros producteur de charbon européen en avril 2016. Enfin, contrairement 
à la Société Générale et au Crédit Agricole, BNP Paribas ne s’est toujours pas 
engagée à mettre fin à son financement des centrales au charbon. 

BNP 
Paribas

NE S’EST PAS ENGAGÉE 
À NE PLUS FINANCER DE 

CENTRALES AU CHARBON, 
CONTRAIREMENT À LA 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ET 
AU CRÉDIT AGRICOLE
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édition spéciale « objectifs de long terme »
Maintenant que les scientifiques les plus 
influents du monde ont travaillé sur le rapport 
du GIEC et qu’ils ont publié leurs conclu-
sions, quelles conclusions les Etats devraient-
ils en tirer ? Pourquoi ne pas éliminer l’usage 
de combustibles fossiles dès maintenant, à 
partir d’aujourd’hui ? 
Dans les deux prochains jours, un dialogue 
structuré entre experts aura pour but d’évaluer 
la pertinence de l’objectif global à long terme 

eDition horS Série Giec

Abonnez-vous
gratuitement

(c’est-à-dire le maintien du réchauffement 
climatique en dessous des 2°), ou du renforce-
ment de l’objectif à 1.5° (oui, s’il vous plaît !) 
et de l’ensemble des progrès accomplis vers la 
réalisation de cet objectif. 
Mardi, les experts du GIEC seront présents 
pour transmettre les conclusions scientifiques 
toutes fraiches du 5ème rapport du GIEC, et 
mercredi le programme des Nations Unies 
pour l’environnement (UNEP), l’Agence 

internationale de l’énergie (IEA) et la FAO 
entre autres, présenteront leur analyse sur ces 
questions.
Une compréhension réaliste d’où nous en 
sommes et où nous devrions aller pour éviter 
des impacts catastrophiques est fondamentale 
pour la négociation d’un accord réussi à Paris. 
ECO est donc très heureux de vous présenter 
ce numéro spécial sur l’avenir de notre climat, 
tel qu’il a été évalué par les experts du GIEC.

Le GIEC plaide sans détour en faveur de l’objectif de 1.5°C
Beaucoup considèrent la limitation de la hausse 
des températures globales à 2°C comme étant un 
risque climatique inacceptable. Pour eux c’est « 
1,5°C pour survivre », et le nouveau rapport du 
GIEC montre qu’ils marquent un point. 
Les nouveaux indicateurs, dits « Reasons for 
Concernes», du GIEC montrent que 2, voire 
3 sur les 5 indicateurs pourraient atteindre des 
niveaux dangereux avec un réchauffement glo-
bal de 2°C. 

Les risques sont accrus à l’échelle régionale, 
donc regardons ce qui pourrait se passer avec 
un réchauffement global de seulement 2°C (en 
reconnaissant la variabilité régionale) :
- Pour l’Afrique, sur 9 risques régionaux clé, 
8 posent un risque moyen ou élevé pour 2°C, 
même avec de hauts niveaux d’adaptation. Il 
s’agit de fondamentaux comme le stress hydrau-
lique, la réduction de la production alimentaire 
et la diffusion des maladies. 
Pour les Petites Iles États, très vulnérables aux 
phénomènes de montée des eaux et dépendantes 
des écosystèmes marins, 2°C serait un vrai dé-
sastre. 
- Pour l’Asie, les risques d’inondations catas-
trophiques et de vagues de chaleur mortelles se-
raient à un niveau moyen ou élevé, et ce, même 

avec de hauts niveaux d’adaptation. 
- Pour l’Europe, il y aurait des risques moyens 
liés à la disponibilité d’eau douce et aux épi-
sodes de chaleur extrêmes, et ce, même, encore, 
avec de hauts niveaux d’adaptation.
- Pour l’Australie, 2°C ne laisseraient plus tel-
lement d’espoir pour les écosystèmes coralliens, 
ou aux poissons, au tourisme et aux communau-
tés qui en dépendent. 
- Pour l’Amérique du Nord, 2°C implique-
raient des risques élevés, voire très élevés, de 
feux de forêts et de sécheresses.
- Pour l’Amérique Centrale et du Sud, 2°C, 
avec de hauts niveaux d’adaptation, implique-
raient des risques élevés d’inondations et de 
glissements de terrain causés par des pluies 
importantes, et de sérieux problèmes de dispo-
nibilité de l’eau dans les régions semi-arides et 
dépendantes de la fonte des glaces.
- Pour les océans, les risques liés aux 2°C 
apparaissent particulièrement dévastateurs : les 
risques sont très élevés concernant « la réduction 
de la biodiversité, l’abondance halieutique et la 
protection des côtes par les récifs coralliens due 
au blanchissement massif et à la mortalité des 
coraux induite par l’accroissement de la chaleur, 
exacerbés par l’acidification des océans ». 

Et il n’y a même pas besoin de regarder le futur. 
Aujourd’hui, avec un réchauffement inférieur à 
1°C, nous observons déjà : 
- L’Inlandsis du Groenland qui a fondu 6 fois 
plus vite entre 2002 et 2011, que pendant la 
décennie précédente. 
- Des évènements climatiques extrêmes à fort 
impact sans précédent sur la décennie 2001-
2010 (selon l’OMM). 
- Les nouveaux éléments provenant des re-
cherches menées sur la calotte glacière de l’An-
tarctique Ouest, dévoilés après l’AR5 mais qui 
en affinent l’évaluation ; suggèrent fortement 
que les glaciers clés ont atteints un point de non-
retour, conduisant à l’élévation inévitable du ni-
veau des mers d’au, moins 1,2 mètres et déclen-
chant possiblement l’effondrement du reste de la 
calotte glacière de l’Antarctique Ouest. 
Ceci signifie que toute tonne de carbone addi-
tionnelle rejetée dans l’atmosphère aggrave 
la situation. Et plus nous nous éloignons d’un 
réchauffement de 1,5°C, plus il sera néces-
saire de faire de l’adaptation et de compenser 
les pertes et dommages. 
La conclusion est claire : nous devons agir sur 
la base de la science pour un réchauffement 
de 1,5°C maximum. 
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ECO
ECO est le bulletin quotidien d’information 

édité par le Climate Action Network 
International (CAN-I) à l’intention de tous 

les négociateurs et journalistes. Il décrypte 
chaque jour l’évolution des négociations et 
les positions des pays. Pendant la COP22, 
l’édition francophone paraîtra chaque jour 
en matinée et sera disponible en version 
papier dans le centre de négociation et 

sur le site www.rac-f.org. Il sera également 
envoyé immédiatement à une liste 

d’abonnés. Pour s’inscrire, envoyez un e-mail 
vide à : ecodiffusion-subscribe@rac-f.org

Le Fossile du jour
Le Fossile du Jour distingue les pays qui ont fait le 
plus d’efforts pour freiner ou bloquer le processus 
de négociation. Ce prix est décerné chaque jour 
des négociations par le Climate Action Network 

International (CAN-I) lors d’une cérémonie 
théâtralisée et haute en couleur. Pour récompenser 

les bons comportements, des Rayons du jour 
peuvent également parfois être attribués. À 
Marrakech, pendant la COP22, elle aura lieu 

chaque soir à 18h au stand du CAN International. 
Le Fossile du jour est à retrouver quotidiennement 

dans le bulletin ECO.

Twitter
Tout au long de la COP22, le Réseau Action Climat 
rendra compte de l’actualité des discussions, état 
des débats, atmosphère, blocages et faits du jour 

via son compte Twitter : @RACFrance

Facebook 
Via sa page Facebook, le Réseau Action Climat 

présentera des photos, vidéos, et autres supports 
interactifs permettant de suivre au quotidien 

les nouvelles de la COP22.  
https://www.facebook.com/ReseauActionClimat

LE RÉSEAU ACTION CLIMAT FÉDÈRE LES ASSOCIATIONS IMPLIQUÉES DANS LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES


